
 

         

        

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

ACE MANAGEMENT lance ATALAYA, premier FCPR dédié à la filière maritime, avec le 
soutien de CDC Entreprises  

 

PARIS, le 19 mai 2010 

ACE Management, spécialisée depuis plus de 17 ans dans la gestion de fonds sectoriels 
technologiques (aéronautique, défense, sécurité,…) lance un nouveau Fonds Commun de 
Placement à Risques, le FCPR ATALAYA, dédié aux secteurs maritime et marine.  
CDC Entreprises, qui intervient pour le compte du FSI, participe au premier closing en 
qualité de sponsor. 

ATALAYA a pour objet de prendre des participations dans des PME/PMI appartenant, quel 
que soit leur stade de développement, aux différents segments d’activité de ce secteur : 
exploitation des ressources marines, transport maritime, construction navale, nautisme, 
activités portuaires, sécurité en mer, éco-industries marines,… 

Ce fonds devrait à terme atteindre un montant de souscriptions supérieur à 30 millions 
d’euros. Il vient de faire l’objet d’un premier closing d’une quinzaine de millions d’euros, qui a 
permis d’accueillir des partenaires industriels et institutionnels de premier plan : CDC 
Entreprises, le groupe DCNS, le Groupement des Industries de Construction et Activités 
Navales (GICAN), la Région Pays de la Loire et le groupe Louis Dreyfus Armateurs. 

La constitution de ce nouveau véhicule s’est opérée à l’initiative du Cluster Maritime 
Français, qui regroupe les acteurs majeurs de la filière. Cette initiative s’inscrit dans le cadre 
de la politique du Cluster Maritime Français qui vise à appuyer le développement des 
entreprises de la filière notamment dans le domaine de la qualité et de la sécurité maritime. 
L’identification et l’analyse des projets s’effectueront en relation étroite avec les deux pôles 
de compétitivité MER des Régions PACA et Bretagne. 



«Ce projet, comme le témoignent les travaux récents du Grenelle de la Mer, intervient dans 
un contexte marqué par une prise de conscience générale du rôle essentiel occupé par 
l’espace maritime et de la nécessité d’y consacrer des moyens importants dans les années à 
venir » rappelle Thierry LETAILLEUR, Président d’ACE Management. « Avec un chiffre 
d’affaires de 55 milliards d’euros, la filière maritime offre de très belles perspectives de 
développement et nous avons d’ailleurs avec nos partenaires, d’ores et déjà identifié de 
nombreuses opportunités d’investissements ». 

 « CDC Entreprises soutient depuis plus de 10 ans l’approche industrielle mise en œuvre par 
ACE Management et ses partenaires pour accompagner le développement des filières 
stratégiques françaises » indique Jérôme GALLOT, Président de CDC Entreprises. « Le rang 
de deuxième puissance mondiale occupé par la France en matière de contrôle de l’espace 
maritime, montre la nature des enjeux et l’importance de nos industries  dans ce secteur». 

Atalaya rejoint les 90 fonds déjà labellisés  

 

Contacts presse : 

Pour ACE Management :  
Thierry Letailleur, Président du Directoire – ltr@acemanagement.fr – Tél : 01 58 562 562 

Pour CDC Entreprises :  
Nathalie Police -  nathalie.police@cdcentreprises.fr – Tel. 01 58 50 73 02 

Pour le Groupement des Industries de Construction et Activités Navales :  
Jean-Marie Carnet, Délégué Général – contact@gican.asso.fr – Tel. 01 47 36 80 80 

Pour le Cluster Maritime Français :  
Francis Vallat, Président  - fv.marine@orange.fr – Tel : 01 42 25 00 48 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



A propos d’ACE MANAGEMENT :  

ACE Management  est une société de gestion de portefeuille privée, spécialisée depuis plus de 17 ans dans 
l’investissement en capital dans des entreprises technologiques des secteurs aéronautique, défense, sécurité et 
maritime. Elle gère 8 véhicules d’investissement représentant plus de 300 M€ de souscriptions, parmi lesquels les 
fonds AEROFUND (I et II), SECURITE, Financière de Brienne et ATALAYA. Les souscripteurs de ces fonds sont 
des groupes industriels européens (EADS, DCNS, AIRBUS, SAFRAN, THALES, CEA, …), des investisseurs 
institutionnels (CDC, AXA, Crédit Agricole, CIC, FSTQ, …) et 4 Régions françaises (Midi-Pyrénées, Aquitaine, 
Pays de la Loire, Centre). 

www.acemanagement.fr  

 

 

A propos de CDC Entreprises et du FSI :  

CDC Entreprises , société de gestion agréée par l’AMF et filiale à part entière de la Caisse des Dépôts, investit 
directement et indirectement, dans des entreprises, de l’amorçage technologique aux petites transmissions, au 
niveau national et régional. Elle gère les investissements du FSI, de la Caisse des Dépôts, désormais son 
deuxième souscripteur, et d’autres institutions publiques et privées sur le segment des PME. Elle a pour mission 
de favoriser l’émergence d’entreprises de croissance solides et pérennes en renforçant leurs fonds propres et en 
accompagnant leur développement. CDC Entreprises compte actuellement plus de 2 500 entreprises en 
portefeuille par l’intermédiaire des 180 fonds français qui lui sont affiliés. 

Société anonyme détenue à 51% par la Caisse des Dépôts et 49% par l’Etat français, le FSI est un investisseur 
avisé qui intervient en fonds propres pour prendre des participations minoritaires dans des entreprises françaises 
porteuses de projets industriels créateurs de valeur et de compétitivité pour l’économie. 

www.cdcentreprises.fr – www.france-investissement.fr - www.fonds-fsi.fr 

 

 

A propos du Groupement des Industries de Constructi on et Activités Navales (GICAN) :  

Le GICAN, Groupement des Industries de Construction et Activités Navales, regroupe les industriels français du 
secteur naval et maritime. A ce titre, le GICAN dispose du soutien du Ministère de la Défense, de la Direction des 
Affaires Maritimes (DAM) rattachée au Ministère de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la 
Mer et du Secrétariat Général de la Mer. 
Le GICAN, syndicat professionnel, réunit plus de 140 sociétés, depuis les grands maîtres d'œuvre, systémiers et 
équipementiers, jusqu'aux PME qui concourent à la réalisation et à la réparation de navires militaires, de navires 
de commerce de moyens et grands tonnages et de navires spécialisés. Il regroupe également les acteurs 
industriels de la sécurité, de la sûreté et de l’environnement maritime. 
Le GICAN rassemble toutes ces compétences et agit pour leur promotion en France et à l’étranger, leur 
positionnement stratégique au sein de l’Europe et la reconnaissance de la haute technologie qui caractérise cette 
industrie. Il défend les intérêts de la profession et représente le secteur naval auprès des instances nationales 
françaises, européennes et internationales. 
 
www.gican.asso.fr 
 

 

A propos du Cluster Maritime Français (CMF) :  

Le Cluster Maritime Français (CMF) est l’outil de promotion du secteur économique maritime et rassemble près 
de 220 membres (grands groupes, PME, TPE, fédérations et associations, Marine nationale). Créé en 2005 sous 
l’égide de l’Institut Français de la Mer, avec la volonté de défendre les intérêts des professionnels de la mer, il 
représente la place économique maritime française (310 000 emplois directs dans tous les secteurs d’activité : 
transport, pêche,  recherche océanographique, nautisme, énergies marines, banques, courtage, assurance, …). 
 
www.cluster-maritime.fr  


